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Chambre <les Représentants. 

Sf:ANCE nu 20 Av1uL 1882. 

·crédits sujjlémentalres aux Buûgets du !linislère de la Justice 
des exercices t88'1 et t882. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

Le projet de loi que j'ai l'honneur de soumettre à la Législature a pour 
objet. de mettre le Département de la Justice à même de pourvoir à quelques 
insuffisances des crédits alloués à divers articles du Budget pour l'exercice 
188·1 et au payement de dépenses se rapportant à des exercices clos. 

Quelques développements mettront la Législature à même d'apprécier cha 
cune des catégories de dépenses dont il s'agit. 

Article ,fer du projet de Ioi.: , . 

,f O Adminish·ation centrale. - Jlatériel. 

Le renouvellement de l'ameublement de quelques bureaux a occasionné 
nn sureroitjde dépense auquel il n'a pas été possible de faire face malgré 
l'économie apportée dans ce but aux. dépenses ordinaires et pom· pouvoir le 
liquider un crédit supplémentaire de I ,200 francs est nécessaire. 

2° Cour de cassation. - JJfotériel. 

L'allocation supplémentaire de { ,000 francs votée à cet exercice pour 
l'achat de livres de droit à une mortuaire n'a pu sufiire à celle dépense, et la 
reliure des livres ainsi que l'impression du catalogue de la bibliothèque de la 
Cour ont occasionné une dépense supplémentaire de fr. 2,620 0~ es. 
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5° Cours d'appel. - /Uatériel. 

Un crédit supplémentaire de fr. {,21>9 aO es a dû être demandé pour 
liquider toutes les dépenses afférentes à l'exercice 1880; pour l'exercice 188·1 
il y a une insuffisance de crédit de fr. 949 49 es. 

4° Cour militaire. - Matériel. 

Comme Ios années précédentes, il y a eu un surcroit de dépense ù cause du 
chauffuge pa1· su ile de l'installation decette Cour au nouveau Palais deJ ustiee ; 
un crédit supplémentaire de fr. 81-9 55 es est nécessaire à cette fiu. 

Lorsque tous les locaux seront occupés et chauffés pur le calorifère, il y 
aura lieu de modifier les crédits qui sont inscrits au Budget pour le matériel 
des Cours. 

Jî0 Impression. di, MoNl'l'EUt\, etc. 

L'impression du Compte rendu analytique des séances du Sénat, qui n'était 
pas prévue au Budget, a fait dépasser l'allocation d'environ 10,000 francs. 

6° Prisons. - (}ratifications aux détenus. 

Par suite de l'application de la circulaire du 5 juin !879 prescrivant la 
rémunération obligatoire de tous les détenus employés aux. travaux domes 
tiques, l'allocation a. été insuffisante et doit être aug?•entée de fr. 2.,.978 49 es. 

7° Pr;sons. - Frais de rouie. 

Les nombreuses mutations survenues dans le personnel ont rendu néces 
saire un supplément de crédit de fr. -t,8f>2 45 es. 

8° Prisons. -- Eruis d'impi·ession et de bureau. 

L'insuffisance du crédit, qui 11e s'élève qu'à fr. 92 8;.') e~, provient des nom 
breux travaux d'antographies exécutés par le service des prisons centrales de 
Louvain et de Gand. 

9° Prisons. - Eniretieï« et amélioration des bâtiments. 

La nécessité d'un supplément de crédit de fr. 5,957 56 es est le résultat des 
dl'gâls occasionnés aux bâtiments !)<li' les ouragans de novembre el de décern 
hre !881. 
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Article 2 du projet de loi : 

AnT. ~8 (nouveau). -Frais de justice. 

Cette allocation est destinée à liquider les frais de justice renseignés clans 
l'état ci-joint A qui n'ont pas clé réclamés par les intéressés pendant Je cours 
de l'exercice auquel ils se rapportent et qni pour l'un ou l'autre motif méri 
tent d'être relevés de la déchéance. 

Le crédit de 8,000 francs qui a été demandé l'année dernière n'a pu suffire 
pour liquider les dépenses arriérées purvenucs en JSSJ; une partie a dû être 
imputée sur l'article final : dépenses diverses de toute nature concernant les 
exercices clos; c'est pour ce motif qu'une somme de 4,000 francs est 
demandée. 

A1\T. f>9 (nouveau). - Frais d'entretien et de transport d'indigents. 

Cette allocation est demandée pour payer les dépenses qui sont parvenues 
après la clôture du Budget de 1880 reuseignécs dans l'état ci-joint B. 

AnT. 60 (nouveau). - Prisons. - Entretien des détenus. 

L'allocation ordinaire de l'exercice ·1880 a été dépassée de fr. a,800 47 es. 
Il est demandé un crédit de pareille somme afin de liquider les dépenses 
renseignées dans l'état ci-joint C. 

AnT. 6i (nouveau). - Prisons. - Entretien des bâtiments. 

L'allocation portée au Budget de 1880 a été insuffisante : il manque 
fr. 502 6e:s es pour liquider le solde d'une facture, et par suite du long retard 
que la Société anonyme Sud d'Anvers a dù forcément apporter aux travaux 
entrepris en f 877 pour la construction d'un égout destiné ù relier la prison 
d'Anvers à l'Escaut, la somme de 4,150 francs restant duc sur celle cntreptise 
a fait retour au Trésor L'allocation demandée est destinée à liquider ces 
deux créances. 

ART. 62 (nouveau). - Dépenses diverses de toute nature 
appartenant à des exercices clos. 

Le crédit porté à cet article permettra de liquider les dépenses diverses de 
toute nature , trop peu importantes pour qu'elles fassent l'objet d'articles 
spéciaux, ainsi que les dépenses arriérées de l'exercice {880 et années anté 
rieures dont le payement serait réclamé pendant le cours de l'exercice 1882. 

Les sommes non employées sur les divers articles du Budget de ·188·1 qui 
feront retour au Trésor s'élèveront à plus de nW,000 francs. 

Le 1'1linistre de la Justice, 
J. BARA. 
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PROJET DB LOI. 

LÉOllOLD II, 
l\OI DES BELGES, 

Sur la proposition de notre Ministre de la Justice, 

Nous AVONS AR.lltTE ET ARR-tîONS : 

Notre Ministre des Finances présentera, en Notre nom, à 
la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

ARTICLE PREMIER, 

Le Budget des dépenses du Ministère de la Justice pour 
l'exercice 18S1, ûxé par la loi du S avril 1881, /Honi 
teur, 11° ·102, est augmenté d'uue somme de vingt -quatre 
mille cinq cents francs {24,500 francs) répartie aux articles 
ci-après, comme suit ~ 

·1° ART. 5. - Administrationcentrale.-Ma- 
tériel. . • . • . . fr. 

2° ART. 7. - Cour de cassation. - Matériel. 
5° ART. 9. - Cour d'appel. - Matériel • • 
4° ART. t5. - Cour militaire. - Matériel. • 
5" ART. t9. - Publications offlcielles. - hlo- 

niteur . . . • • • • 
6° ART. 44. - Prisons. - Gratifications aux 

détenus . . . . • . . 
7° ART. 46. - Prisons. - Frais de route et de 

séjour . • . . • . • 
8° ART. 48. - Prisons. - Frais d'impression 

et ·de bureau . . • . • 
9• ART. 49. - Prisons. =-Entretien el travaux. 

d'amélioration des bâtiments. 5,957 56 

t,200 • 
2,620 05 
949 49 
849 35 

10,000 • 

2,978 49 

1,852 45 

92 sa 

ENSEMBLE. • • fr. 24,5()() • 
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ART, 2. 

Le Budget des dépenses du Ministère de la Justice pour 
l'exercice '1882, Ilxé par la loi du !) janvier 1882, Dloniteur, 
n• 13, est augmenté d'une somme do vingt-quatre mille francs 
(24,000 francs), destinée à poui voir aux dépenses arriérées 
des exercices clos, qui fera l'objet d'un chapitre Xlll nouveau 
el répartie, comme suit : 

CHAPITRE xur. 

ART. 58. - frais du justice e11 matière criminelle, cor 
rectionuelle et de police de l'exercice 1880 et années anté 
rieures, frappées même de prescription . . fr. 4,000 » 

ART. !W. - Frais d'entretien el de trans 
port d'indigents étrangers ou dont le domicile 
de secours est inconnu de 1880 el années 
antérieures qui seraient même frappées de 
prescription • • . . . • • . . • 5,000 1> 

ART. 60. - Prisons. Entretien des détenus, 
exercice 1880 . . . . . . . ü,800 4i 

ART. 6 l. -· Prisons. Entretien el améliora- 
tion des bâtiments de 1877 et 1880 • . . . 4,452 6a 

ART. 62. - Dépenses diverses de toute na- 
ture appartenant à des exercices clos. • . . 4-,7 46 88 

EN&EMBLE. • • fr. 24,0OO > 

ART. 3. 

Les allocations qui font l'objet <le la présente loi, s'élevant 
ensemble à quarante-huit mille cinq cents francs (48,;i()() fr.], 
seront couvertes au moyen des ressources ordinaires des 
exercices ·1881 et 1882. 

Donné à Bruxelles, le 27 avril 1882. 

LÉOPOLD. 

PAR LE Hol: 

Le iJJi-nislre de la Justice, 

Juus BARA. 

Le il/inistre des Finances, 

CH.\RLES GRAUX. 
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HELEVÉ A. 

Frais de justi'ce arriéré« à payer sur c1·édit supplémentaire. 

Claus, huissier à Gand . . 
Snoeek, médecin à Aeltre. 
Senden, architecte à Reckhcim 
François, géomètre à Namur . 
Dupont, ex-huissier à Huysselede 
Étienne, grcfiier à Merbes. . 
La commune de Wardin . . 
Depaire, chimiste à Bruxelles 
Deru, médecin à Spa . . . . 
l\lorelle, médecin à Pecq . . 
Bruyers, ici. à Leuze . • 
Criquelion, médecin à Ath . 
Goyens, géomètre à Louvain. 
Dehouck, pharmacien à Ypres 
Gounaud, id. à Ypres 
Demolin, médecin à Becringen . 
Be(lrsel . • • . . . . • 
Devos, médecin à Cruyshautem . 
Tervueren . . . • . . . 
Smets, médecin à Brée . 
Berckmans, imprimeur à Grammont . 
Dhol lander, médecin à. Lokeren. 
Blankaert, id. à id. 
Tras, médecin à Hooghlede • 
Gyselinck, imprimeur à Gand 
lloors, médecin à Maescyck . 
Hérode, gêornètre à Andenne 
Guyot, médecin . • 
Grand, Han . 
Na.es, interprète • • 
Winghe-Sai11t-Georges. 
Profondeville. . • . . . 

1880 6 4a 
52 » 

55 Il 

74 7;$ 
250 40 
25 2t> 
2 64 

~98 84 
10 » 

2 80 
4 )1 

4 )) 
i9o 2a 
59 » 
59 u 

28 » 

4 80 
4 )) 

-104 80 
4 )) 
62 » 

!6 )) 
6 !JO 
8 • 

·16 75 
4 )) 

!$7 )) 
6~ )) 
i4 44 
{0 )) 
6 )) 

180 )) 

Fr. J ,875 67 
N. 8. Le Département des Finances n'a pas encore transmis 

les étals payés par les receveurs après la clôture de l'exercice 
et dont le montant leur est remboursé sur ce crédit; évalué 
pour mémoire . 2lf26 55 

Fr. 4-,000 )) 
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RELEVÉ B. 

CHAPITRE IX. 

É'rABLlSSEMEN'fS DE BIENFAISANCE • 

. Ain. 5ï. - Frai« d'entretien el de transpo1·t d''indigenfs que la loi met 
à la charge de ri..ltat. 

Crêauces arriérées se rap(lortant aux exercices clos (1880 et antérteurs). 

ÉTABLISSEMENTS CRÉAN:CI ERS. !IIO~TA!'.IT. Observa,i011s. 

Hospices CÏ'vi\11- de Bruxelles • 

Id. 

M. 

de Gand ••••. 

de Maeseyck • • • 

Bureau de bienfaisance de Beaumont. . 

Id. 

Id. 

ltl. 

Itl. 

Id. 

de Deurne. 

de Laeken •• 

de Marche. 

de Saint-Josse-ten-Noode • 

deWambeke •• 

Adminislralion communale d'Aye • • 

Id. 

Id. 

Id. 

d'Emine • 

de Vedrin ••• 

de Verviers. 

t,571 66 

1,990 44 

476 • 

• 80 

68 " 

30 • 

15 05 

69 25 

~16 • 

90 • 

84 84 

137 25 

43 95 

~épôt de mendicité de Hoo:;straeten • • , 54 50 

Ecoles a6ricoles rle Ruysselede . . • 01 16 

Tou~ . - ..• fr. 1 5,000 • 
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HELEVÉ Cl. 

Entretien des détenus en 1880. 

f. Ba) à Vilvorde. Entretien d(1S détenus de la maison do 
passage do No"Cl(•. (Flandre orientale}. 

2 Hospices civils de Liége. Entretien de détenus de la 
prison. . . . . . . . . . 
5. Le service industriel de la maison pénitentiaire de Saint 

Hubert, fournitures faites au service domestique de cet établis 
sement 
4. Écoles agricoles de Ruysselede , fournitures diverses 

faites au service <les prisons . 

44 80 

98 70 

4,802 22 

804 7;$ 

Pr. ts,800 47 


